
La Réglementation en un clin d’oeil / professionnels 

• N’est pas en mesure de préciser l’usage ;
• Achète dans des quantités inhabituelles ;
• N’est pas familiarisé avec l’utilisation ;
• insiste pour recourir à certaines méthodes de paiement ;
• N’est pas disposé à prouver son identité ou son adresse.

Signalement à l'office central de lutte contre le crime organisé 
oclco@interieur.gouv.fr

L’armurier peut refuser une vente si le client :


